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Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner

Des fusions de communes sans pertes de territoire pour le canton de Berne

Le Conseil-exécutif est chargé de compléter la Iégislation cantonale de sorte a empécher les
pertes de territoires pour le canton de Berne en cas de fusions de communes.

Développement :

La commune de Clavaleyres a fusionné avec Morat au 1°" janvier 2022, quittant ainsi le canton
de Berne pour rejoindre celui de Fribourg. Ce transfert cantonal a créé un dangereux précédent.
La politique bernoise doit empécher que la perte de territoire bernois devienne la norme. Ce
danger persiste pourtant, en particulier dans le Jura bernois. En effet, avec le transfert cantonal
de Moutier, il n’est pas impossible que des communes voisines fusionnent un jour avec Moutier
et puissent ainsi elles aussi quitter le canton de Berne. Un tel départ irait a 'encontre du concordat
conclu entre le canton de Berne et celui du Jura, lequel indique que le transfert cantonal de Mou-
tier acte la fin formelle et définitive de la Question jurassienne.

Destinataires
— Grand Conseil
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